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BANQUIERS SUISSES ET AUTORITES
FEDERALES FACE AUX MENACES
AMERICAINES EN 1945

PROCES-VERBAL D'UNE RENCONTRE DU CONSEIL FEDERAL ET
DE L'ASSOCIATION SUISSE DES BANQUIERS (ASB) EN 1945

SEBASTIEN GUEX ET MARC PERRENOUD

QUELQUES MOTS SUR LA SITUATION GENERALE DE LA SUISSE

Pour comprendre les origines et les enjeux du document qu'on va lire, il faut
rappeler rapidement la Situation generale dans laquelle la Suisse se trouve au
sortir de la deuxieme guerre mondiale.1 Ä cet egard, trois elements merkent
d'etre soulignes:
a) Apres l'effondrement de la France en mai-juin 1940, la Suisse s'est pra-
tiquement integree ä l'espace economique defini par les puissances fascistes.
Elle a apporte ä l'Allemagne et ä lTtalie une serie de prestations indispensables.
Parmi celles-ci, mentionnons la production de materiel strategique (armements,
machines-outils, optique, etc.), les volumineux credits finances par la
Confederation, les Services financiers (echanges monetaires, reprise d'or par les

banques suisses, divers trafics...) et enfin le transit par les tunnels alpins. Ä
propos des Services financiers, relevons que la place bancaire helvetique a pu
jouer un röle unique pour l'Allemagne et lTtalie gräce ä la force du franc suisse,
reste Fun des tres rares moyens de paiement reconnus intemationalement.
Ces diverses prestations ont renforce la position de la Suisse vis-ä-vis de FAxe.
En revanche, elles ont suscite des critiques, rapidement suivies de mesures de

retorsion, de la part des Allies. Des 1941-1942, le nombre d'entreprises suisses
inscrites sur les «listes noires» (donc considerees comme entreprises ennemies

par les Allies) augmente sensiblement.2 Ä partir de 1943, des declarations
solennelles menacent les banques suisses de represailles si elles ne limitent pas
leurs prestations financieres ä FAxe. Ces menaces sont precisees dans la
resolution no VI adoptee par la Conference de Bretton Woods en aoüt 1944,
exigeant Farret total des echanges de capitaux contre des biens pilles (la «looted
property» dont il est question dans le document) par FAxe en Europe occupee.
Plus la victoire des Allies se dessine, plus la Situation de la Suisse devient
difficile: son isolement sur le plan international s'accentue dangereusement et
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Pour les milieux dominants de l'economie et de la politique, il est imperatif de

faire un certain nombre de concessions aux Allies afin de s'integrer dans le

nouvel ordre mondial.3 II est indispensable en particulier d'obtenir la levee des

«listes noires» et des multiples obstacles dresses sur la route des marchandises

portant la croix blanche ou Farbalete.4

b) Montrer patte blanche s'avere d'autant plus important que les Allies, et en

particulier les Americains, ont d'autres moyens de pression. En effet, des 1941,

le gouvernement de Roosevelt a bloque les avoirs suisses aux Etats-Unis.5 II

dispose ainsi d'une arme redoutable face aux banques et aux industries helvetiques

qui avaient massivement investi outre-Atlantique, notamment ä la fin
des annees 1930: on estime les capitaux suisses bloques en 1941 ä plus de

5 milliards de francs suisses, ce qui correspond ä la moitie du revenu national

de l'epoque.
Mais les milieux d'affaires ne sont pas les seuls concernes. Les institutions

helvetiques sont aussi fort impliquees financierement outre-Atlantique, comme

le montre la statistique suivante resumant la Situation le 4 septembre 1945: les

reserves monetaires de la Banque nationale suisse s'elevent ä 4626,3 millions

de francs suisses, dont 1050,3 se trouvent en Suisse, alors que 2577,5 sont

deposes ä New York, 725,3 ä Londres et 245,7 ä Ottawa. De plus, l'Etat

federal ayant ete pousse ä acheter du metal jaune, le stock d'or de la

Confederation s'eleve ä 818,6 millions, deposes ä New York (480,3), Londres (272,8)

et Ottawa (65,5). Pour la Banque nationale et la Confederation egalement, il est

tres important de disposer librement de ces depöts considerables que les Allies

bloquent ou contrölent etrokement.

Du point de vue des milieux dirigeants de la politique et de l'economie suisses,

le 8 mai 1945 ne signifie donc pas vraiment la fin de la guerre. Au contraire:

les tensions avec les Americains atteignent une teile ampleur historique et

impliquent des batailles d'une importance si cruciale qu'elles depassent tres

vraisemblablement les inquietudes de Fete 1940. C'est en tout cas ce qui ressort

implicitement d'une lettre que le professeur et diplomate William Rappard

envoie, le 3 janvier 1946, au Conseiller federal Max Petitpierre: «C'est peut-

etre, pour la Suisse, l'annee la plus lourde de consequences dans le domaine des

relations exterieures depuis l'epoque du Congres de Vienne.»6

c) La deuxieme guerre mondiale a implique une evolution des relations entre les

milieux bancaires et les institutions etatiques.7 D'une part, les competences de

l'Etat föderal ont ete fortement accrues. Par exemple, il gere Fessentiel des

transactions commerciales et financieres avec l'etranger par Pintermediaire de

FOffice suisse de compensation (OSC), dont il est souvent question dans le

document et dont la direction est presidee par Max Schwab. D'autre part, le

gouvernement federal a conclu d'enormes emprunts pour financer les depenses «127
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liees ä la Situation de guerre, phenomene qui place les autorites politiques dans

une relation de dependance accrue vis-ä-vis de leurs banquiers. La dette ä long
terme de la Confederation est passee de 2,2 milliards au commencement de la

guerre ä 8,3 milliards ä la fin de 1945, ce qui signifie une multiplication par
trois en termes reels. La dette ä court terme a egalement explose: «La Confederation

avait contracte au 31 juillet 1945 des dettes contre rescriptions aupres de

banques pour un montant de 964 millions de francs environ, alors qu'il n'existait
aucun engagement de cette nature au 31 juillet 1939.»8

QUELQUES PRECISIONS SUR LE DOCUMENT

Le document en question porte sur Fapplication des accords conclus ä Berne le
8 mars 1945 entre les autorites föderales et une delegation alliee dirigee par
F Americain Currie. II est donc necessaire d'evoquer rapidement les engagements
pris dans le cadre de ces accords par le Conseil federal qui accepte de «se
concerter ä tout moment» avec les autorites financieres alliees. En premier lieu,
le gouvernement suisse, apres avoir bloque en fövrier 1945 les avoirs allemands
situes en Suisse, se declare pret ä les recenser et ä inventorier egalement les
avoirs allemands detenus par Fintermediaire de la Suisse. Cet inventaire avait
notamment pour objectif d'empecher que le territoire de la Suisse et celui du
Liechtenstein «soient utilises pour la disposition, la dissimulation ou le recel de
biens pris pendant la guerre illegalement ou sous l'empire de la contrainte.»9 II
s'engage aussi ä permettre la restitution de cette «looted property» aux
proprietaires legitimes.
En second lieu, le Conseil federal se declare pret ä recenser les avoirs venant
de pays occupes places en Suisse, avoirs qu'il avait successivement bloques
ä partir de 1940, ä la suite de Foccupation de ces pays.
Dans ce contexte de fortes pressions des Allies, le Conseil föderal decide en
outre de participer ä la certification des avoirs suisses bloques aux Etats-Unis.
Cette certification officielle a pour but de prouver que les proprietaires de ces
avoirs ne sont pas des ennemis des Americains, et constitue donc une condition
sine qua non pour obtenir leur deblocage.
Dans les deux cas, le recensement des avoirs allemands en Suisse et la certification
des avoirs suisses aux Etats-Unis, les banquiers helvetiques avaient propose que
la procedure se fasse sous la forme de certificats, appeles «affidavits», emis par
eux-memes. Tres mefiants ä l'egard des declarations des banquiers suisses, les
Allies avaient exige un contröle plus strict. Le Conseil federal avait fait un pas
dans leur direction en confiant l'authentification de ces affidavits ä une institution

128« semi-etatique, l'OSC.
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Voilä oü Fon en est en mars 1945, au lendemain des «accords Currie» signes ä

Berne. II s'agit des lors de definir precisement, dans de nouvelles negociations
avec les Allies, la portee et Fapplication des engagements pris. Or, au printemps
1945, ceux-ci sont de plus en plus pressants. Les milieux bancaires suisses
redoutent que, sous cette pression, les autorites föderales fassent de trop grandes
concessions lors de ces futures negociations. D'oü leur demande d'une rencontre
entre les representants de FASB et une delegation du Conseil föderal.
Cette rencontre se tient le 13 juin 1945. Le document qui suit en constitue le

proces-verbal legerement ecourte. A premiere vue, la discussion apparak tres

technique. Mais il ne faut pas se tromper. Les enjeux sont fondamentaux. En ce

qui concerne les avoirs allemands, le probleme est de savoir quelle extension
leur identification doit prendre et si les affidavits doivent porter seulement des

numeros, ou les noms des proprietaires effectifs des avoirs recenses. Pour la
certification des avoirs suisses bloques aux Etats-Unis, le probleme est ana-
logue. II s'agit de savoir si les affidavits permettront d'identifier leurs proprietaires

reels. Dans les deux cas, les Americains reclament une investigation
exhaustive, contrölee etrokement par leurs fonctionnaires disposant de pouvoirs
etendus, et surtout la communication precise des noms des proprietaires et des

montants de leurs capitaux.
On Faura devine, derriere ces discussions techniques se dissimule une question
decisive pour l'avenir de la place financiere suisse, celle du secret bancaire. Ce
dernier constitue en effet depuis longtemps Fun des atouts essentiels des

banques suisses dans la lutte concurrentielle les opposant ä d'autres places
financieres pour attirer, et gerer, les capitaux internationaux.

LES SUITES DE LA SEANCE

A la suite de cette rencontre du 13 juin 1945, d'innombrables discussions,
seances et correspondances seront necessaires afin de concilier les interets des

banquiers suisses et de la Confederation helvetique avec ceux des Allies. Afin
de gagner du temps, les banquiers multiplieront les manoeuvres dilatoires,
invoquant la necesske de minutieuses consultations juridiques, soulevant sans

cesse de nouveaux problemes techniques. Finalement, les accords internationaux

signes en mai 1946 ä Washington permettront ä la Suisse de retrouver ä

bon compte, c'est-ä-dire sans atteinte sensible au secret bancaire, sa place dans
le monde domine par les Etats-Unis.10

President de la delegation suisse qui avait signe les accords du 8 mars 1945

avec la «mission Currie», W. Rappard participe egalement aux negociations
de 1946. Au lendemain de la signature des accords de Washington, il ecrit le ¦ 129
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27 mai 1946 au Conseiller föderal Petitpierre: Rappard estime que les Suisses

s'en sont «tires ä bon compte» en mettant ä profit «la pression du temps qui a

agi beaucoup plus fortement sur» les Allies que sur les Suisses qui se partagent
ainsi avec les vainqueurs de la guerre le produit de la liquidation des avoirs

allemands. «Je ne sais pas trop comment les historiens de l'avenir apprecieront
F Operation ä laquelle nous avons procede ici en execution de vos instructions.

[...] L'avenir dira si les millions d'economies calcules en francs suisses, que

nous devons ä notre tactique, n'auront pas ete trop cherement payes en

bienveillance par la partie adverse, qui se defend difficilement de la Sensation

d'avoir ete roulee.»"
Dans le contexte de la «guerre froide» (dont les premisses se fönt nettement

sentir des 1945), on oubliera certains episodes de la deuxieme guerre mondiale,
tandis que des mythes commenceront ä se propager. A cet egard, on peut
relever que, dans leur defense du secret bancaire au sortir de la guerre, les

banquiers ne mentionnent pas une justification qu'ils ont avance frequem-

mentjusqu'ä aujourd'hui: selon cette Version, le secret bancaire aurait ete

introduit en 1934 pour proteger les biens des Juifs menaces d'expropriation et

d'extermination. La lecture des documents de 1945 montre la vacuite de cette

legende12 actuellement si repandue.

LES PARTICIPANTS

Cette seance du 13 juin 1945 reunit les personnalkes suivantes:

- Le radical Max Petitpierre siege au Conseil federal depuis le 1er fövrier 1945

comme Chef du Departement politique (actuellement Departement des Affaires

etrangeres).

- Le socialiste Ernst Nobs, Chef du Departement föderal des Finances et des

Douanes depuis janvier 1944, est le premier socialiste qui participe au

gouvernement federal;

- L'ASB est representee par une brochette de Directeurs generaux: Alfred
Schaefer de l'Union de Banques Suisses, Peter Vieli du Credit Suisse, Maurice

Golay et Charles-Albert Nussbaumer de la Societe de Banque Suisse; par deux

representants des banquiers prives: Edmond Barbey et Albert Pictet qui siege en

outre sur les bancs liberaux au Conseil des Etats; enfin par le Secretaire general

de FASB, Albert Caflisch, egalement Directeur de la Societe financiere italo-
suisse.

- Ernst Reinhardt dirige FAdministration föderale des Finances.

- Le Departement politique est aussi represente par le Chef de la «Section du

130 ¦ contentieux et des interets prives ä l'etranger», Robert Kohli, assiste par deux
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collaborateurs, Willy Reichenau et Etienne Junod qui a redige le compte rendu

qu'on va lire. Creee en 1941, la section dirigee par Kohli joue un röle essentiel
dans l'elaboration et la conduite de la diplomatie financiere de la Confederation.
A propos des rapports entre les hauts fonctionnaires föderaux et les milieux
bancaires, il convient d'abord de noter Fabsence ä cette seance du Ministre
Walter Stucki, forte personnalite, dotee d'une grande experience des relations
economiques exterieures, qui dirige en realite le Departement politique au debut
de 1945 et prend des decisions ne correspondant pas toujours aux souhaits des

banquiers. Est-il ensuite incongru de signaler que deux participants ä cette
seance quitteront peu apres l'administration federale pour rejoindre le secteur
bancaire? Junod deviendra Secretaire de FASB en 1947 et poursuivra sa carriere
jusqu'ä la presidence du «Vorort». Quant ä Reinhardt, il siegera ä la Direction
generale du Credit Suisse des 1948 incarnant, dans une sorte de «self-fulfilling-
prophecy», sa declaration du 13 juin 1945 selon laquelle «les interets generaux
de l'Etat et ceux des banques vont en general de pair». Ä ce propos, il vaut la
peine de souligner un element: c'est dans ce type de trajectoires personnelles
bien plus que, comme le presument certains chercheurs," dans l'acces asyme-
trique ä Finformation que se manifeste le «pouvoir des banques».

DOCUMENT14

Audience accordee par le Conseil federal aux representants de FAssociation
suisse des Banquiers le mercredi 13 juin 1945

M. Petitpierre [Chef du Departement politique], apres avoir salue les

assistants, entre d'emblee dans le vif du sujet, ä savoir la discussion de Faide-
memoire adresse au Conseil föderal par FASB. II constate que le probleme
presente trois elements, ä savoir:
A. L'attitude de FASB qui consiste ä vouloir sauvegarder le secret bancaire.
B. la volonte du Conseil föderal qui entend appliquer strictement les engagements
pris le 8 mars 1945.

C. Le desir des autorites fiscales de depister les biens imposables qui auraient
ete soustraits au fisc.

II s'agit de chercher ä concilier les points de vue. Ä cet effet, il convient de
donner tout d'abord la parole ä M. Nobs pour qu'il resume les impressions que
lui a fait le rapport que [le Directeur de la BNS] M. Pfenninger lui a presente ä

son retour des Etats-Unis. ¦ 131
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M. Nobs [Chef du Departement des Finances et des Douanes] resume

comme suit les dires de M. Pfenninger:
a) Les rapports avec les Etats-Unis ne sont pas meilleurs. M. Schmidt

rentrant de Berne, a ete violemment critique pour n'avoir pas reussi ä imposer
le point de vue americain aux autorites suisses.

b) La certification des avoirs suisses doit etre operee dans le plus bref delai

de peur que, si Fon attend davantage, l'on ne cree Fimpression outre-Atlantique

que la Suisse veut gagner du temps et repousser la Solution du probleme
ä un moment oü les esprits se seront calmes du fait de la cessation des

hostilkes.

c) Les Americains ne se contenteront pas d'une certification de FOSC

fondee sur des affidavits anonymes. II convient en effet de mettre la certification

en rapport avec la politique americaine ä l'egard de la looted property, politique
qui pousse les Etats-Unis ä etablir avec exactitude quels sont les proprietaires
d'avoirs deposes chez eux. A ce propos, M. Pfenninger annonce Farrivee en

Europe de 1500 fonctionnaires americains qui se proposent de depister les

biens spolies par les Allemands.

d) Les avoirs de la Confederation et de la Banque nationale suisse aux Etats-

Unis ne semblent pas etre en danger. Tout au plus peut-on s'attendre que le

Gouvernement americain fasse certaines objections ä quelques achats d'or
allemand faits par la Banque nationale. M. Nobs conclut qu'il ne faut pas perdre
de vue que le deblocage de nos avoirs aux Etats-Unis depend de la facon dont

sera faite la certification. II fait allusion au desir de FOSC de connakre les noms
des proprietaires d'avoirs suisses et insiste sur le serieux du probleme, de la

Solution duquel depend le sort du gage que constituent nos avoirs dans les mains

des Americains.
M. Pictet [Banquier privel est d'avis qu'avant d'entrer en matiere, il convient

de determiner exactement les engagements pris par la Suisse en date du 8 mars
1945. Apres s'etre eleve contre Fimprecision des termes utilises dans Faccord

avec les Allies, M. Pictet constate qu'un seul point est clair, ä savoir Fengage-

ment du Conseil federal de prevenir le recel en Suisse de biens spolies. II faut

prendre bien garde dans ce domaine de ne pas aller plus loin qu'il n'est
necessaire. En effet, les Americains cherchent ä tirer profit de la Situation creee

par Fexistence probable en Suisse de biens spolies pour intensifier leur espionnage

economique en Suisse. Nous avons ä faire ä des concurrents d'importance qui
cherchent ä s'approprier le marche financier suisse pour leur profit. La question

qui s'impose aujourd'hui est celle de savoir si le Conseil föderal est pret ä

proteger les banques contre les menees anglo-saxonnes ou s'il entend ceder ä

ces menees. En ce qui concerne Fengagement du Conseil federal de se concerter

132 ¦ avec les Gouvernements allies, M. Pictet releve qu'il faut lä egalement que
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notre Gouvernement sache jusqu'oü il veut aller. L'alternative est claire: ou
bien se defendre sur le plan economique et aider aux banques en les soutenant,
ou bien renoncer ä ce que la Suisse continue d'etre un marche financier, ce qui
aura des repercussions inevkables sur le financement des depenses de la
Confederation.

M. Petitpierre [Chef du Departement politique] repondant au requiskoire de

M. Pictet, constate que le Conseil federal n'a pas encore arrete son attitude ä

l'egard des demandes presentees par FASB. La Conference de ce jour a pre-
cisement pour but de permettre un echange de vues sur Fissue duquel M. Nobs
et lui-meme feront rapport au Conseil föderal.

II est faux de vouloir opposer le Conseil föderal aux banques en ce qui
concerne l'application de l'accord du 8 mars. Le Departement politique, pour
sapart, a toujours soutenu les interets des banques suisses et n'entend pas
modifier sa ligne de conduite ä cet egard. II faut neanmoins garder ä present ä

l'esprit le fait que la defense des interets des banques s'integre dans le probleme
d'ensemble de la defense des interets suisses. Aujourd'hui, les interets des

banques sont menaces. II convient des lors d'examiner comment les defendre
dans le cadre de la defense des interets generaux du pays. Les accords du
8 mars, s'ils ne sont pas parfaits, constituent neanmoins le maximum de ce

qu'il etait possible d'obtenir ä l'epoque. Ces accords existent et il n'est plus
question de les discuter. Qu'ils soient imprecis ne fait pas de doute; mais
exiger plus de precision, c'etait se voir imposer la Resolution VI de Bretton
Woods. [...]

M. Caflisch [Secretaire general de l'ASB] ne met pas en doute la necesske
de s'en tenir au principe pacte sund servanda; desireux toutefois de bien
circonscrire le probleme, il se propose de passer rapidement en revue Faide-
memoire de l'ASB pour preciser teile ou teile question qui merkerak de Fetre.

a) Recel et disposition de biens pilles.
Sur ce point, il est indispensable d'etablir une doctrine. Les banques sont

pretes ä collaborer ä la recherche des biens spolies. Elles estiment toutefois
qu'elles n'ont pas ä le faire de leur propre chef, mais que c'est aux Allies qu'il
incombe de nous signaler les biens spolies se trouvant en Suisse. Sur la base de

leurs informations, des recherches pourront etre entreprises. II faut toutefois
avoir present ä l'esprit le fait que cette recherche soulevera des questions de

droit qu'il faut d'ores et dejä etudier. II convient en effet d'assurer la defense
des possesseurs de bonne foi.

b) Enquetes sur les avoirs bloques.
Sur ce point, le fait d'admettre des banques des annonces globales a regle la

question. L'essentiel dans ces enquetes est de ne pas inquieter la clientele
etrangere de peur qu'elle ne retire les capitaux qu'elle a places en Suisse. [...] ¦ 133
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M. Schaeför [Directeur general de V Union de Banques Suisses] insiste sur

un seul point: celui du secret bancaire. Le fait de donner les noms de la clientele

ä FOSC equivaut ä abandonner la discretion dont les banques suisses ont vecu

jusqu'ä ce jour. Sacrifier le secret bancaire ä Finquisition anglo-americaine,

c'est de Favis de M. Schaeför, mettre en question Fexistence meme des banques.

II convient donc que les autorites suisses se persuadent de la chose avant

d'arreter leur politique ä Fegard des Puissances alliees.

M. Golay [Directeur general de la Societe de Banque Suisse] appuie ce

point de vue [...]. Pour pouvoir subsister, les banques suisses doivent garder

la confiance de leur clientele, confiance qui ne leur est faite que dans la mesure

oü elles respectent la discretion qui a fait leur force. [...]
M. Kohli [du Departement politique] revient sur les critiques faites par

M. Pictet au sujet de Faccord du 8 mars. II rappeile la pression ä laquelle la

Delegation a ete soumise et constate que les exigences alliees etaient infiniment

plus fortes que ne le laisse parakre le texte de Faccord. Enfin il ne faut pas

oublier que les banques suisses ont ete representees durant toutes les negociations

par M. Nussbaumer, qui a pu faire valoir leur point de vue. M. Kohli cite

l'exemple de la Suede qui, eile, a ete beaucoup plus loin dans ses concessions

que notre pays. En effet, eile a declare souscrire ä la Resolution VI de Bretton

Woods et vient de soumettre deux lois au Parlement suedois qui vont extreme-

ment loin dans la recherche des biens spolies. En outre, le Gouvernement

suedois est pret ä communiquer aux Allies le resultat de Fenquete qu'il
entreprendra sur les avoirs allemands.

Ä entendre les banques, on pourrait croire qu'elles se trouvent devant un fait

accompli. En realite, ce n'est nullement le cas. Nous avons en effet eu de

nombreuses discussions avec les cercles bancaires avant d'en arriver au point
oü sont les choses actuellement. Une chose est claire: c'est que par les accords

du 8 mars nous avons pris certains engagements qu'il faut ä tout prix respecter.

S'il y a des divergences d'Interpretation quant ä la portee de ces engagements,

notre devoir consiste ä prendre les mesures propres ä sauvegarder les interets

suisses en jeu. D'ailleurs, pendant que se discutaient les problemes relatifs ä la

certification, les autorites föderales ne sont pas restees inactives. Le renforce-

ment du blocage allemand a ete introduit le 27 avril et Fenquete sur les avoirs

allemands a ete decidee par arrete du 29 mai. En ce qui concerne la recherche de

la looted property, il faut evidemment faire quelque chose, car c'est lä une

question de caractere politique avant tout. Nous sommes en train de mettre au

point un arrete du Conseil föderal sur certaines questions de procedura et

preparons egalement une enquete sur les ceuvres d'art entrees en Suisse depuis

le 1er septembre 1939. Dans le domaine des enquetes, un premier pas a ete fait,

134 ¦ mais il convient de poursuivre nos efforts auxquels les Allies attachent un grand



GUEX/PERRENOUD: BANQUIERS SUISSES

prix. (M. Kohli cite ä ce propos le telegramme recu de Washington qui fait
dependre dans une certaine mesure Foctroi du contingent d'importation de

l'organisation des enquetes promises dans les accords du 8 mars).

Quant ä la certification des avoirs suisses aux Etats-Unis, M. Kohli releve

[que c'est] une affaire tres importante aux yeux des Americains et il convient
des lors d'y preter toute notre attention. Apres avoir rappele qu'au debut les

Americains ont demande ä connaitre les noms des clients suisses, M. Kohli
conclut en insistant sur la necessite qu'il y a ä agir rapidement pour exploiter
la bonne impression faite par la decision du Conseil föderal d'accorder sa

garantie. Si FASB ne veut pas collaborer ä la certification comme eile l'a laisse

entendre, ce sera lä une cause de retard considerable, FOSC n'ayant pas

l'organisation voulue pour le moment pour recevoir les annonces individuelles
des capitalistes suisses. II faut des lors etre realiste et aller au plus presse. Dans

ces conditions, M. Kohli propose que la certification soit operee sur la base du

Systeme affidavit en ce qui concerne les clients individuels des banques. On

pourrait peut-etre fixer que pour tous les avoirs superieurs ä 100'000 francs, par
exemple, les banques devraient donner les noms. Les societes, en revanche,
devraient etre contrölees par FOSC lui-meme. De cette facon-lä, il est possible
de se mettre tout de suite ä la täche. Nous pourrons, ä l'egard des Americains,
declarer que c'est lä un debut et prevoir que ceux-ci auront toujours la possibilite

de demander les noms quand ils Festiment necessaire. [...]
M. Reinhardt [Directeur de FAdministration federale des Finances] cons-

tate que les interets generaux de l'Etat et ceux des banques vont en general de

pair. C'est le cas encore aujourd'hui. Les accords de Berne en sont un vivant
exemple. S'ils entrainent en effet certaines charges pour les banques, ils ont en
revanche eclairci Patmosphere du cöte allie, ce qui est egalement dans l'interet
de celles-ci. M. Reinhardt est d'avis que la Suisse doit faire tout ce qu'elle peut

pour maintenir dans le monde sa bonne renommee. Pour ce faire, il est

indispensable qu'elle adopte une attitude sans equivoque ä l'egard de la looted

property. Sur ce point, d'ailleurs, les banques sont pleinement d'accord et il
n'est pas question d'y revenir. En ce qui concerne la certification, M. Reinhardt
releve [qu'il] faut que les organes qui doivent certifier la propriete suisse pour le

compte de la Confederation puissent le faire en sachant absolument ce qu'ils
doivent certifier. La garantie de FOSC n'est pas un simple timbre ä poser sur un

affidavit, c'est plus que cela. Des lors, il faut que cet office ait des possibilites
de contröle efficaces sur les personnes dont il certifie les avoirs. C'est pourquoi
FAdministration des Finances est d'avis qu'il serait utile que FOSC connüt les

noms des clients suisses. Pour M. Reinhardt, c'est plus une question de technique

que de principe. Toutefois, la Situation actuelle rend necessaire une decision

rapide. C'est pourquoi M. Reinhardt estime pouvoir se rallier aux propositions ¦ 135
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de M. Kohli qui permettent d'agir vite tout en laissant ouverte la faculte pour
FOSC de contröler les cas particuliers oü il y aura des doutes.

Sur ce point, les banquiers presents ayant ete interroges par M.
Petitpierre, sont absolument d'accord de donner tous les renseignements voulus ä

FOSC sur simple requisition de sa part. Pour les banques tout le probleme se

resume dans la question de savoir si FOSC voudra bien leur accorder sa

confiance.

M. Nobs [Chef du Departement des Finances et des Douanes] reprend la

parole pour preciser que sa premiere Intervention avait pour unique objet de

resumer les opinions de M. Pfenninger qui ne sont pas Celles du Chef du

Departement des Finances. II rappelle qu'ä plusieurs reprises dejä, il n'a pas

manque de rendre attentif le Conseil föderal au fait que les Americains ne

cherchent pas seulement ä retrouver la looted property, mais que toute leur

politique dans ce domaine est fortement inspiree par Wall-Street, c'est-ä-dire

par des motifs de concurrence que la Suisse ne doit pas ignorer. Le Conseil
föderal connak le danger et c'est son devoir de ne pas abandonner les banques,
mais au contraire de les soutenir.

En ce qui concerne la certification, M. Nobs est d'avis que la condition
sine qua non est que le Systeme joue parfaitement. II ne faut pas oublier que
les Americains, maintenant qu'ils sont en Allemagne, peuvent retracer quantite

d'operations faites durant la guerre et auront des possibilkes de contröle

beaucoup plus grandes qu'auparavant. Des lors il faut que la certification ne

profite qu'aux interets exclusivement suisses. C'est uniquement par souci

d'arriver au Systeme le plus precis possible que FAdministration des Finances

a soutenu l'idee qu'il faudrait donner les noms ä FOSC. Ce n'est pas ä dire que

ces noms doivent etre donnes ä l'etranger, bien au contraire. Sur ce point il
faut etre extremement prudent et eviter ä tout prix de devoiler plus qu'il n'est
necessaire aux Allies. M. Nobs, parlant de la proposition de M. Kohli, Festime

tres raisonnable et tout ä fait dans la ligne du Conseil föderal qui cherche ä

reduire les depenses. Cela etant, il serait pour le moins fächeux que la certification

entrainät une forte augmentation du nombre d'employes de FOSC. Apres

ces remarques, M. Nobs lit aux assistants la lettre de M. Schwab adressee le

28 avril au Departement politique, lettre dans laquelle il decline toute res-

ponsabilke quant ä la certification s'il n'a pas satisfaction sur la question des

noms. M. Nobs estime les arguments de M. Schwab extremement pertinents
et se demande si l'on ne pourrait pas trouver une Solution en organisant FOSC
de facon que seuls 1 ou 2 directeurs soient ä meme de connakre les noms des

clients suisses voulant beneficier de la certification.
M. Nobs conclut en tracant un tableau de la Situation de la Suisse, dont

136 ¦ Finteret consiste ä s'appuyer sur les grandes democraties britannique et ame-
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ricaine, interet qui Poblige des lors ä entretenir avec celles-ci les meilleures
relations.

M. Pictet [Banquier prive] intervient avec une certaine vehemence dans le
debat et reproche ä M. Nobs de rester dans la theorie. A son avis, si l'on suit la

tactique preconisee par FOSC, on ne fera qu'indisposer les banques qui se

cantonneront alors dans le mutisme le plus absolu. On en arrivera alors ä la
Situation qui prevaut actuellement en France, oü 30% seulement des capitalistes
ont declare leurs avoirs etrangers. 70% sont restes muets et la consequence en

sera que la France perdra 70% de ses avoirs aux Etats-Unis qui, faute d'etre
identifies, seront probablement saisis par les autorites americaines. Veut-on en
arriver lä en Suisse? En outre, M. Pictet s'eleve contre l'idee de donner les noms
des gros clients qui sont par definition les meilleurs. C'est ä ceux-lä que les

banques tiennent. M. Pictet releve que FOSC a tout ce qu'il desire, puisque les

banques ne se sont jamais refusees ä donner tous les renseignements qui leur
sont demandes.

M. Golay [Directeur general de la Societe de Banque Suisse] releve que
tout le good will des banques est en jeu. A son avis, il y a un monde entre le

principe qui consiste ä ne pas donner les noms et la possibilite donnee ä FOSC
de s'assurer de Fexactitude des renseignements qui sont fournis par les banques.
Rien n'empeche d'ailleurs FOSC de se fixer une ligne de conduite d'apres
laquelle il interviendrait d'office pour demander des renseignements ä l'egard
des gros postes (que l'on pourrait fixer ä lOO'OOO dollars) et ferait des sondages
dans les autres cas.

M. Caflisch [Secretaire general de l'ASB] conclut la seance en remerciant le

Conseil federal d'avoir bien voulu recevoir les delegues de l'ASB. II termine en

insistant encore sur la necesske qu'il y a ä ce que FOSC veuille bien faire
confiance aux banques dont l'esprit de collaboration ne saurait etre mis en
doute.
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